
REGLEMENT 
du 30 juin 1999 

d'application de l'ordonnance fCderale 
du 7 decembre 1998 
sur les contributions a la surface 
et a la transformation 
d(mo lo culture des champ:, 

LR CONSEIL D'ETAT DU CANTON DE VAUD 

vu la loi tederale du 29 avril 1998 sur l'agriculture 

(RSV 8.8) 

vu l'ordonnance federate du 7 decembre 1998 sur les contributions a la 
surface et a la transformation dans la culture des champs (ci-apri:s: l'OCCCh) 

vu le prCavis du DCpartement de l'economie 

Article pJ.'elJlier. -~ Le DCpartement de l'Cconomie, Service de !'agriculture 
(ci-apres: le service) est l'autorite cantonale chargCe de l'exCcution de 
l'OCCCh, 

Art. 2. - Le service fixe et public, par communique officiel, les delais et 
modalitlis r1'insc.ri:ption. 

Art. 3. - Pour l'execution des contr6les, le service charge des operations sur 
le terrain les commissaires regionaux et les preposes a la culture des 
chnmps. 

Art. 4. - En cas de contestation des resnltats de la visite d'nn champ, un 
nouveau contr61e, requis au plus tard dans les 3 jours qui suivent, est effectue 
dans les 48 heures par la Station cantonale ou par le comm1ssatre regional a la 
culture des champs qui transmettent un preavis au service. 

Art. 5. - Les dOcisions prises par le service, en vertu du present rCglement, 
sont susceptibles de recours aupres du chef du Departement de l'economie. 

Le -recours s' exe-rce par e.critdans les. dix )ours. (l\Ii s.uivent la noti{katim1. d(! ta 
d8cision attaquee. 

Art. 6. -Le r0glement du 17 dtfcembre 1993 d'application de l'ordonnance 
rederale du 2 decembre 1991 sur !'orientation de la production vegetalc et 
}'exploitation extensive est abrogC. 



Art. 7. ····-· Le D<ipartemenl de l'Cconomie est charge de l'exCcution du present 
regJement qui entre en vigueur retroactivement le 1"r janvier 1999. 

Donne. sous le sceau du Conseil d'Etat. a La\1s1mne. le 30 juin 1999. 

Le prCsident: Le vice~chancelier: 
Cl. Ruey (L.S.) E. Chesaux 


